Liste de contrôle pour l'inspection des puits communautaires destinés à l'eau de boisson
Le tableau de relevé ci-après permet d’avoir un aperçu d’ensemble des conditions de mise en œuvre et d’entretien de puits destinée à la consommation d’eau des communautés voisines. Cette liste est adaptée aux ouvrages terminés dont l’inspection de l’intérieur du puits (via une trappe d’accès) est possible.

Chacun des paramètres individuellement ne constitue pas en soit une preuve de malfaçon dans le ciblage, la mise en œuvre et/ou l’entretien de l’ouvrage mais contribue à la constitution d’un faisceau d’éléments permettant de le suspecter. Par ailleurs, les défaillances observées ne constituent pas un constat en soit mais appelle un complément d’information auprès du maître d’œuvre de l’ouvrage et des populations usagères. 

Pour chacun des paramètres, des notes sont reportées après le tableau. Elles visent à donner quelques éléments d’orientation pour compléter et affiner les observations effectuées
. 

Cette liste est basée sur la seule observation, nécessite peu de compétences techniques (quelques unes sur la mise en place de puits, non détaillées ici). Elle peut-être complétée, avec un peu d’organisation en 10 minutes in situ. Si des défaillances sont avérées, il est recommandé de les prendre en photos pour d’éventuelles confrontations ultérieures.

L’un des principaux intérêts de cette liste est qu’elle permet de rationnaliser les observations d’ouvrage à ouvrage et de maître d’œuvre à maître d’œuvre (d’un partenaire à l’autre). Elle permet ainsi de conserver une certaine objectivité entre les sites, les intervenants et les observateurs.

	N°
	Cat.
	Observation

	1
	Site
	Latrine à proximité

	2
	
	Présence d’habitations à proximité

	3
	
	Exposition aux inondations ou autres catastrophes naturelles

	4
	Colonne interne
	Régularité de l’épaisseur de la buse de captage

	5
	
	Buse de captage centrée dans le massif filtrant

	6
	
	Régularité de l’assemblage des buses de captages

	7
	
	Massif filtrant présent jusqu’à la dernière buse

	8
	
	Régularité et étanchéité de la colonne de cuvelage

	9
	
	Fers apparents dans la colonne de cuvelage ou sur les buses de captage

	10
	
	Diamètre des buses de captage suffisant

	11
	
	Profondeur des buses de captage

	12
	
	Dimension du trou d’homme

	13
	
	Diamètre des fers et graviers à béton

	14
	Equipement de surface
	Absence de fissure structurelle sur le couvercle, la margelle, la dalle de surface et/ou le canal de drainage et ou de trace d’érosion accélérée

	15
	
	Fers apparents sur le couvercle, la margelle, la dalle de surface et/ou le canal de drainage

	16
	
	Etanchéité de l’assemblage du système d’exhaure (pompe)

	17
	
	Drainage des eaux de surface

	18
	
	Absence d’eau stagnante autour du point d’eau (présence d’un puits perdu)

	19
	
	Panneau de sensibilisation à l’usage et l’hygiène autour du point d’eau

	20
	Entretien
	Absence de déchets ménagers au niveau du point d'eau

	21
	
	Barrière étanche aux animaux autour du point d’eau

	22
	Suivi
	Goût, odeur, couleur de l’eau de boisson

	23
	
	Tarissement journalier et/ou saisonnier du point d’eau 

	24
	
	Analyse de l’eau au niveau du point d’eau

	25
	
	Analyse de l’eau au niveau des ménages 

	Codes réponse
	
	Conforme/Correct

	
	
	+/- Conforme/Correct

	
	
	Non conforme/problème

	
	
	Non enregistré/sans objet


Notes :

1-Latrine à proximité : Les normes SPHERE recommande une distance minimale de 30 mètre au point d’eau. Cette distance doit être pondérée par la position de la latrine au point d’eau (amont/aval du point d’eau ou de l’entrée d’eau dans le puits lorsque cela est observable), de la nature des horizons géologique rencontrés lors du fonçage du puits (une prépondérance d’argile limitera les risques de contamination, le sable/gravier les facilitera), de la hauteur de la nappe en saison des pluies et de celle de la fosse de la latrine. L’observation de dépressions (trous, fossés profonds autour du puits) est à privilégier également. 

La présence de latrine à proximité peut présager d'un manque de compétence de la part des équipes techniques (manque d’encadrement des communautés dans le choix de la localisation du point d’eau et/ou des latrines familiales le cas échéant).

La conséquence principale est un risque accru de contamination de l'eau du point d'eau, particulièrement dommageable en zone d'endémie cholérique.

2- Présence d’habitations à proximité : la présence d’eau à proximité des foyers (de quelque nature qu’elle soit) et la distance au point d’eau est un des premiers paramètres d’usage du point d’eau. L’absence ou le peu d’habitation autour du point d’eau est un indice du faible taux d’utilisation du point d’eau s’il existe d’autres sources pérennes plus proches que celui-ci. 

Il convient également d’observer si le point d’eau est situé dans une concession ou en bordure d’un axe/d’une place public(que). S’il est situé dans une concession privative, il y a risque de privatisation du point d’eau et limitation du nombre d’usagers. 

L’absence d’habitation ou la privatisation d’un point d’eau est l’indice d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (choix du site inadapté).

La conséquence principale est une limitation du nombre d’usagers et du point d’eau et un impact moindre du projet.

3-Exposition aux inondations ou autres catastrophes naturelles : Le site sur lequel est implantée le puits ne doit pas être exposé aux inondations ou susceptible d’effondrement afin que la qualité de l’eau stockée soit préservée. Le cas échéant, des mesures de protection doivent être envisagées. Le type de solution le plus approprié dépendra de la menace considérée. Il convient d’être très attentifs non seulement aux propos des populations à ce sujet (existence d’inondation) mais également des signes naturels de tels risques (effondrement, changement de végétation, traces sur les édifices, architectures, etc.)
La présence de puits situés en zone inondable ou exposés à des catastrophes naturelles sans mesures d’accompagnement est due à un défaut de capacité des équipes d’encadrement et/ou un manque de suivi dans le choix des sites et du type de puits préconisé.

Des puits exposés à des inondations (ou un effondrement) ne permettront pas de garantir un accès à l’eau potable et de réduire ainsi les risques d’épidémies (choléra, fièvre typhoïde) ou les épisodes diarrhéiques au sein de populations déjà affaiblies par la catastrophe naturelle.

	4- Régularité de l’épaisseur de la buse de captage (intake column) : ce n’’est pas tant sa régularité que son épaisseur qui est à contrôler. Elle ne doit pas être inférieure à 10 cm. Néanmoins les buses étant au bas du puits et l’observation faite le plus souvent depuis la surface, les variations dans l’épaisseur de la buse sont plus facilement observables. 

Une buse d’épaisseur irrégulière est l’indice d’outils inadaptés (moules à buses usagées ou endommagés) ou d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (mise en œuvre peu soignée). 

Les conséquences sont une fragilisation de l’ouvrage, d’abord au niveau du point faible, puis à terme dans son ensemble. 

5- Buse de captage centrée dans le massif filtrant : Le massif filtrant doit avoir une épaisseur de 10 cm.

Une buse mal centrée est l’indice d’outils inadaptés (moules en cas de coffrage dans la colonne, treuil en cas de descente des buses depuis la surface), d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (mise en œuvre peu soignée), voire de matériaux inadaptés (le massif filtrant doit être constitué de cailloux de 10 à 15 mm d’épaisseur, 
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préférentiellement siliceux, le calcaire et le grès étant à éviter).

Les conséquences sont un risque de contamination de l’eau accru, et une fragilisation de l’ouvrage (dans le cas de buse non alignées)

	6- Régularité de l’assemblage des buses de captages : Les buses de captage doivent être empilées les unes sur les autres, dans un alignement vertical sans décrochage. Cet alignement est facilité lorsque les buses sont coulées dans le puits (la mise en place des buses prend alors généralement un peu plus de temps) ou si celles-ci sont encastrables.

Remarque: si les buses peuvent être observées: le nombre de barbacanes (trous à travers lesquels passe l'eau filtrée) est un indicateur important de la qualité de l'ouvrage: leur nombre doit être proche de 100 par 50cm de hauteur de buse, leur diamètre de 6 à 8 mm et leur conduits orienté de 45° vers le haut de l'extérieur vers l'intérieur de la buse (voir schéma ci contre).
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Principe d'assemblage de deux buses de captage


Des buses de captage mal alignées sont l’indice d’outils inadaptés (moules déformés et/ou incomplets, treuil de descente défaillant) ou d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (mise en œuvre peu soignée et/ou précipitation).

Les conséquences sont à terme une fragilisation de l’ouvrage et des risques accrus de contamination de l’eau.

7- Massif filtrant présent jusqu’à la dernière buse : Peu importe le nombre de buses effectivement enfouies, celles-ci doivent toujours être entourées par un massif filtrant jusqu’à leur sommet.

L’absence de massif filtrant jusqu’au sommet de la dernière buse est un indice de précipitation et/ou de désorganisation des équipes (mauvaise anticipation de la profondeur finale, délais de réalisation trop court et/ou rupture dans la  chaîne d’approvisionnement en matériaux), voire de puits inachevés.

Les conséquences sont un risque de contamination de l’eau accru et/ou d’un colmatage du puits. 

8-Régularité de la colonne de cuvelage : Le cuvelage (la partie pleine, sans trous de l’intérieur du puits) est toujours moulé dans le puits. Le cuvelage doit être régulier dans un alignement centré (vertical) sans décrochage. Il doit de plus être étanche : absence de fractures ou de zones de percolation
.
Un cuvelage mal aligné est l’indice d’outils inadaptés (moules déformés) ou d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (mise en œuvre peu soignée).

La conséquence est une fragilisation de l’ouvrage à terme.

	9- Fers apparents dans la colonne de cuvelage ou sur les buses de captage : Le cuvelage comme les buses de captage sont faites en béton armé (du béton renforcé avec des barres de fer coulées à l’intérieur). Ces fers doivent être coulés au milieu du béton pour participer à son  renforcement. S’ils sont visibles sur les bords du cuvelage ou des buses, le béton est fragilisé. Attention à ne pas confondre le renflement normal des moules (qui apparaissent comme des lignes verticales de béton le long de la paroi) avec des fers saillants. La différence tient à leur couleur (béton pour les uns, fer pour les autres) et leur régularité (les renflements courent tout le long de la paroi par section de 0,5 à 1m, les fers apparaissent généralement de façon plus irrégulière).
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Principe du ferrailllage d'une buse


Des fers apparents sont l’indice d’outils inadaptés (moules déformés) ou d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (mise en œuvre peu soignée).

La conséquence est une fragilisation de l’ouvrage à terme et un risque de contamination de l’eau en fer (avec des conséquences sur le goût de celle-ci, les risques sanitaires restent limités).

10-Diamètre des buses de captage suffisant : Pour les petites communautés, les buses de captage doivent faire au minimum 1 mètre de diamètre interne (1,20m de diamètre externe). Pour les grandes communautés et pour les ouvrages destinés à un usage pastoral, le diamètre interne devrait être de 1,20m (externe : 1,40m). Dans un aquifère argileux (capacité de production d'eau limitée), il est préférable de privilégier des diamètres internes de 1,20m, tout en intégrant que leur mise en œuvre nécessitera plus de temps). Dans un aquifère très productif (gravier et/ou sable) des diamètres plus petits pourront être acceptés.

Des diamètres de buses de captage insuffisants sont l’indice d’outils inadaptés (moules trop petits) ou d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (programmation défaillante).

La conséquence est une baisse de la production du puits, un tarissement régulier de celui-ci, une réduction du nombre d’usagers et/ou une usure prématurée des pièces détachées du système d’exhaure.

11- Profondeur des buses de captage : A titre conservatoire, la profondeur minimale de la première buse de captage (la plus haute) devrait être de 10m. Cette longueur est difficilement respectable dans la mise en œuvre d’un puits (la profondeur de la première buse dépend de la profondeur de l’aquifère). Néanmoins, chaque fois qu’elle fait défaut, il convient de s’assurer de la nature des sols (un horizon sableux ou de gravier de la surface à la buse facilite la contamination) et de la proximité de points de contamination potentielle autour du puits (latrines, trous, mare). Si de tels éléments apparaissent, un suivi de la teneur en coliformes fécaux en saison des pluies devrait exister. Penser aux conditions autour du puits en saison des pluies si l’inspection se fait en saison sèche.

Des buses de captage trop proche de la surface sont souvent des indices d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (programmation de la réalisation des ouvrages en saison des pluies).

La conséquence de buse de captage trop proche de la surface est une contamination de l’eau du puits par infiltration.

12- Dimension du trou d’homme : Le trou d’homme doit être suffisamment large pour permettre le passage d’un homme et être complété par un système sécurisé de descente jusqu’en bas du puits (échelle) afin d’en permettre son inspection et celle du système d’exhaure. Une largeur minimale de 60cm peut servir de référence. Ces trou d’hommes doivent être étanches aux infiltrations accessibles aux communautés. Une échelle limnimétrique pourra être envisager pour effectuer un suivi de l'évolution du niveau de la nappe..

Des trous d’hommes insuffisamment larges sont souvent des indices d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (mauvais schémas de construction/ suivi des équipe insuffisant).

Les conséquences sont la perte d’accès à l’information sans compromettre le fonctionnement de l’ouvrage (destruction du couvercle du puits), des retards dans les diagnostics et dans les éventuelles réparations.

13- Diamètre des fers et graviers à béton : il est parfois possible d’observer les fers et le gravier utilisé pour le béton sur les restes de chantier lorsque le puits vient d’être construit (ou, plus évidemment, lorsqu’il est en cours de construction). Les diamètres minimaux doivent être de 8mm (pour les fers verticaux) et 6mm (pour les horizontaux). Tout diamètre inférieur tend à fragiliser le puits. 

Le gravier utilisé pour le béton doit varier de façon homogène entre 6 et 25mm (l’optimum étant autour de 20mm pour un sable dont le diamètre varie entre 0,25 et 6,3mm). La règle d’or étant d’avoir un continuum régulier entre les différents diamètres de sable et de gravier.

Des graviers trop gros, du sable ou des fers à béton trop fins est l’indice d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (choix des matériaux inadapté).

La conséquence principale est une fragilisation de l’ensemble de l’ouvrage et une réduction de sa durée de vie.

14- Absence de fissures structurelles sur la dalle de surface et/ou le canal de drainage : Les fissures structurelles ne doivent pas être confondues avec les fissures du revêtement (souvent un mortier de ciment).. Les premières sont souvent profondes et régulières (rectilignes, elles suivent les éléments d’assemblage de l’ouvrage) les secondes souvent superficielles et partent dans tous les sens (elles sont le résultat d’un séchage mal accompagné de la part des équipes techniques). Des traces d’érosion accélérée peuvent également être observées. Ce sont des pans de structure effondrés (généralement bloc de bordures, rupture du canal de drainage et du puits perdus, trou dans la dalle/couvercle à l’aplomb du robinet d’exhaure) 

Les fissures structurelles sont souvent des indices d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (absence de/mauvais ferraillage, dosage en ciment insuffisant, fondations insuffisantes, et/ou mise en œuvre précipitée). 

Les conséquences de fissures structurelles sont un risque de contamination de l’eau par ruissellement et infiltration, la création de zone d’eau stagnante à proximité du puits et une déstabilisation/destruction à terme de l’ensemble de l’ouvrage en surface.

15- Fers apparents sur le couvercle, la margelle, la dalle de surface et/ou le canal de drainage. Voir note 6 pour les explications structurelles. Des fers peuvent également apparaître au niveau de la chute d’eau de l'exhaure (le "nez" de la pompe) si l’eau est particulièrement acide (un trou se forme à l’aplomb du robinet).

Des fers apparents sont l’indice de manque de compétence de la part des équipes techniques (mise en œuvre peu soignée, mauvais dosage en ciment, absence d’adjuvant en cas d’eau trop acide).

Les conséquences sont un risque de contamination de l’eau par ruissellement et infiltration, la création de zone d’eau stagnante à proximité du puits et une déstabilisation/destruction à terme de l’ensemble de l’ouvrage en surface.

16- Etanchéité de l’assemblage du système d’exhaure (pompe) : Le système d’exhaure doit être étanche aux infiltrations lors qu’il n’est pas utilisé. Cela se traduit notamment par la présence du nombre requis d’écrous/contre écrous liant chaque élément du système (couvercle-piédestal, piédestal-exhaure, exhaure-tête), et de joints étanches aux mêmes endroits. Un essai de puisage est recommandé. 

L’absence d’étanchéité du système d’exhaure est l’indice de manque de compétence de la part des équipes techniques (assemblage incorrect du système), de prédation sur celui-ci (vol d’écrous, cordes, etc.), d’accès aux pièces détachées et, plus généralement d’un dysfonctionnement du suivi du point d’eau (que se soit par l’organisation d’appui et/ou la communauté elle-même).

Les conséquences sont un risque accru de la contamination de l’eau et une dégradation accélérée du système d’exhaure.

17- Drainage des eaux de surface : Les éclaboussures liées au pompage et les eaux de pluies doivent être correctement évacuées en dehors de la zone du point d’eau. Cela implique que la dalle doit être inclinée de façon à diriger ces eaux vers le canal de drainage et celui-ci doit être suffisamment incliné pour les évacuer vers le puits perdu. Un test de versement d’un seau d’eau à partir de l’aplomb du robinet d’exhaure en facilite l’observation.

Un drainage des eaux de surface insuffisant est l’indice de manque de compétence de la part des équipes techniques (drains mal orientés dus à une mise en œuvre peu soignée) et/ou d’un système d’entretien du point d’eau peu performant (congestion des drains du à un manque de nettoyage).

Les conséquences sont une insalubrité du points d'eau pouvant contribuer à la transmission de maladies hydriques.

18- Absence d’eau stagnante autour du point d’eau (présence d’un puits perdu): Le puits perdus vise à empêcher les eaux drainées de créer une zone d’eau stagnante propice à la création d’une source de contamination à proximité du point d’eau et la prolifération de vecteurs pathogènes (moustiques). La présence d’eau dans le puits perdu peut néanmoins s’expliquer par l’usage en cours du point d’eau, il convient de se renseigner sur la pérennité de la stagnation de cette eau entre deux usages. Un puits perdu en soit n’est pas nécessaire si le sol est suffisamment drainant (sableux). Il conviendra néanmoins de s’assurer de la profondeur des buses le cas échéant (risque de contamination par infiltration). Les variations saisonnières (pluies/ saison sèches) doivent être également anticipées dans l’inventaire des possibles zones d’eaux stagnantes à proximité du puits. Les puits perdus doivent être constitués de cailloux et de graviers disposés de façon à constituer un tapis régulier et poreux. Le puits perdu doit être nettoyé et protégé des animaux au même titre que le reste du point d’eau (par une barrière).

La présence d’eau stagnante pérenne autour du puits l’indice de manque de compétence de la part des équipes techniques (évacuation des eaux stagnantes négligée) e/ou d’un dysfonctionnement du système d’entretien du point d’eau.

La conséquence à terme est la création d’une zone privilégiée de contamination de l’eau du puits.

19- Panneau de sensibilisation à l’usage et l’hygiène autour du point d’eau : Il s’agit de panneau sur lequel devrait figurer à la fois sous forme illustrée (dessin) et écrite les principales recommandations en matière d’usage et d’hygiène autour du point d’eau. Les principaux messages sont  l’absence de déchets ménagers dans et autour du point d’eau, un contrôle de la divagation des animaux, un entretien régulier de la barrière, un contrôle de l’utilisation du points d’eau à des seules fins domestiques (contrôle des enfants), et, selon le type d’exhaure, un entretien régulier de la pompe. Idéalement, le panneau pourrait inclure la date de construction et les caractéristiques de l’ouvrage (profondeur, débit spécifique) et le nom du comité en charge
. 

Le panneau doit être construit en matériaux pérennes (bois imprégnés, métal) et la peinture utilisée doit être également résistante (huile, vernis)aux intempéries (vent, soleil et pluie).

L’absence de panneaux de sensibilisation pérennes autour du puits est l’indice de manque de compétence de la part des équipes techniques et/ou de supervision (négligence du volet de sensibilisation et/ou dans sa mise en œuvre).

La conséquence à terme est le non respect des consignes d’usage et d’entretien du point d’eau.

20- Absence de déchets ménagers au niveau du point d'eau :Il s’agit d’avoir un aperçu de la régularité du nettoyage du point d’eau. La présence d’une pellicule de poussière ou de feuilles d’arbres n’est pas probante (cela pu s’être déposé dans la nuit).  Par contre, la présence de reste de consommation (épis de maïs, plastiques ménagers) ou de débris végétaux en décomposition (présents depuis longtemps) et/ou de déjections animales constituent des indices plus édifiants. A l’inverse, un point d’eau extrêmement propre (absence de poussière) est plus souvent l’indice que la communauté a été informée du passage de l’inspection et a agi en conséquence.

La présence de déchets ménagers sur la dalle est l’indice d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (suivi de l’entretien insuffisant et/ou sensibilisation insuffisante des communautés).

La conséquence principale est la création d’une zone insalubre sur le lieu même du point d’eau.

21- Barrière étanche aux animaux autour du point d’eau : La plupart des points d’eau ne sont pas équipés de barrières permettant d’empêcher les animaux domestiques (chiens, porcs, volailles) de pénétrer dans l’enceinte du point d’eau et de le souiller (l’observation de déjections animale est édifiante à ce sujet). Les barrières mises en place sont souvent faites de branchages ni pérennes ni suffisamment dense pour assurer cette protection quand des solutions, souvent déjà employées localement existent (mur en adobe, haie vive, etc). La barrière doit inclure l’ensemble du point d’eau (dalle, canal de drainage et puits perdu)

L’absence de barrière efficace est l’indice d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (manque d’encadrement des communautés dans le choix et la mise en œuvre des barrières).

La conséquence principale est la création d’une zone insalubre sur le lieu même du point d’eau avec risques de contamination des usagers par des zoonoses. 

22- Goût, odeur, couleur de l’eau de boisson. Cette information est à collecter auprès des usagers. La prépondérance de ces paramètres en début ou en cours de puisage, de façon permanente ou saisonnière, s’il disparait après décantation (oxydation) ou non, sa caractérisation (salé, piquant, etc) permettra de préciser la nature de la contamination. La conservation de cette eau comme eau de boisson devrait être également documentée.

La présence de goût, odeur, couleur de l’eau de boisson est l’indice d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (manque d’accompagnement des communautés et/ou du suivi  de la qualité de l’eau du point d’eau) si des mesures palliatives (analyse d’eau, promotion de la décantation, etc.) n’ont pas été établies.

La conséquence principale est l’abandon du point d’eau pour la consommation et le retour vers ceux utilisés avant l’intervention.

23- Le tarissement journalier et/ou saisonnier du point d’eau : Le puits peut se tarir en cours de service et en cours de saison. Cela peut-être lié à une profondeur insuffisante de creusage lié parfois à un calendrier de mise en œuvre inadapté (creusement en saison des pluies), et/ou (en particulier dans le premier cas) à une mauvaise qualité des buses (nombre de trous de captage insuffisants), et/ou à un massif filtrant inadapté et/ou mal mis en place. Si un tarissement est avéré il est recommandé de renseigner sa durée (en heures, semaines ou mois), le point d’eau alternatif utilisé pendant cette durée, et le nombre d’usagers affectés (25%, 50%, 75%, tous).

Le tarissement journalier et/ou saisonnier du point d’eau  est l’indice d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (programmation des travaux, mise en œuvre, choix de matériaux inadaptés, et/ou de manque d’outil (buse insuffisamment perforées) et/ou de mise en œuvre peu soignée, etc.

La conséquence principale est l’abandon du point d’eau pour la consommation et le retour vers ceux utilisés avant l’intervention pendant les périodes de tarissement.

24- Analyse de l’eau au niveau du point d’eau : Idéalement, l’analyse de l’eau d’un ouvrage doit être effectuée au moins une fois la nappe atteinte lors de la construction, une semaine après la fin des travaux, au cœur de la saison sèche et au cœur de la saison des pluies. Les paramètres dont l’analyse est systématisée sont ceux des kits chimico-physique (NO2, NO3, Mn, pH, conductivité, turbidité) et la présence de coliformes fécaux (EC). Il est recommandé d’inclure l’arsenic et le fluor dans la batterie d’analyse sauf s’il est avéré que la géologie de la zone d’intervention n’en contient pas. D’autres paramètres doivent être ajouté selon l’environnement du point d’eau (métaux lourds en environnement urbain, cyanure dans les zone d'extraction d'or, par exemple).

L’insuffisance d’analyse de l’eau du point d’eau en termes de paramètres suivi et/ou de fréquence d’analyse est l’indice d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (protocole insuffisant) et/ou d’outils de mesure (spectromètres, incubateurs), et/ou de consommables. Lorsque cela est possible, il est recommandé d’observer sur la base où et comment sont stockés
/entretenus ces outils/consommables.

La conséquence principale est l’absence de données fiables quant à la qualité de l’eau du puits et quant sa réelle potabilité.

25- Analyse de l’eau au niveau des ménages : Les mêmes mesures peuvent être effectuées au niveau des ménages pour observer d’éventuelles diminutions (paramètres chimiques) ou augmentation (bactériologique). La différence par rapport au suivi au niveau du point d’eau  réside dans la taille de l’échantillon. Selon les protocoles, les contextes, la finalité de l’analyse (suivi ou évaluation) et la taille de la population, la taille de l’échantillon peut varier entre 210 (approche par grappe) et 396 (aléatoire) foyers à analyser
. La fréquence des enquêtes devrait être la même que pour les point d’eau (début/fin de projet, cœurs des saisons des pluies et sèche).
L’insuffisance d’analyse de l’eau au niveau des foyers en termes de paramètres suivi et/ou de fréquence d’analyse est l’indice d’un manque de compétence de la part des équipes techniques (protocole insuffisant) et/ou d’outils de mesure (spectromètres, incubateurs), et/ou de consommables. Lorsque cela est possible, il est recommandé d’observer sur la base où et comment sont stockés/entretenus ces outils/consommables.

La conséquence principale est l’absence de données fiables permettant d’établir si le projet à contribuer à l’amélioration de l’accès à l’eau potable des populations.

 


 
� Les illustrations figurant dans les notes sont d’après ACF, Water, Sanitation and Hygiene for populations at risks, Herman, 2005.  Disponible en ligne à �HYPERLINK "http://www.actionagainsthunger.org/publication/2008/01/water-sanitation-and-hygiene-manual-populations-risk"�http://www.actionagainsthunger.org/publication/2008/01/water-sanitation-and-hygiene-manual-populations-risk�. 


� ) Le Cuvelage est préférentiellement réalisés en béton armé d'un tenant (voir schéma section 3). Il arrive toutefois que le cuvelage ait été réalisé en descendant des buses pleines moulées depuis la surface, la jonction entre chacune d'elles doit alors être étanchéifiée avec un mortier de ciment riche. Si cette technique (descente de buses pleine) est employée, il est fréquent que le même diamètre soit employé pour le captage et le cuvelage. Un tel dispositif n'est alors pas recommandé car il empêche la mise en place de massif filtrant..


� Ces informations peuvent également apparaître gravées dans le béton de surface.


� Certains consommable ne doivent pas être exposés à une température supérieure à 25°C.


� Sans compter le taux de perte de l'ordre de 5 à 10%.
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